








DES INITIATIVES POUR LE TERRITOIRE
UN NOUVEAU HANGAR DE STOCKAGE DE BOUES : UN PROJET D’INVESTISSEMENT AU SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT
La commune de Gourdon poursuit ses efforts pour conjuguer gestion durable des 
déchets et maîtrise de ses dépenses publiques. Un nouveau projet va bientôt voir le 
jour sur le site de la station d’épuration du Bléou route de Concorès :  
la construction d’un hangar de stockage des boues.  
Ce bâtiment, conçu pour accueillir les boues issues du traitement des eaux usées, 
s’inscrit dans une démarche simple, naturelle et efficace. 
Le principe est de stabiliser les boues à la chaux et de les stocker à l’abri avant 
épandage. Au-delà de l’intérêt environnemental, ce projet présente de nombreux 
avantages pour les agriculteurs locaux concernés par un plan d’épandage : deux fois par an ils pourront venir récupérer 
directement les boues séchées sur place, riches en matières organiques et minérales pour fumer leurs  sols.  
Cela évitera un transport à Castelsarrasin (82) et de recourir à des engrais chimiques coûteux.  
Ce processus réalisé en partenariat avec le SYDED et sous le contrôle de la direction départementale des territoires 
(DDT) du Lot constitue une belle opportunité de valoriser un sous-produit local dans une logique d’économie 
circulaire. Pour la commune, les économies seront concrètes et immédiates, de l’ordre de 20 000 à 30 000 € par an. 
«Ce projet s’inscrit dans une stratégie globale : investir de manière responsable pour réduire durablement les frais de fonctionnement, 
tout en répondant aux enjeux environnementaux actuels»

CIMETIÈRES DE GOURDON : PROCÉDURE DE REPRISE DES SÉPULTURES ABANDONNÉES 
La procédure de reprise des sépultures abandonnées a été 
engagée en mars 2025. Elle suit son déroulement comme 
le prévoit la réglementation et arrivera à ton terme en mars 
2027. Elle concerne le cimetière de Gourdon ainsi que 
ceux des sections (Costeraste, Prouilhac, Saint-Romain). 
Parallèlement à cette procédure de sépultures abandonnées, 
la commission a engagé une étude technique pour 
réorganiser de nouveaux emplacements immédiatement 
disponibles dans les cimetières des sections. 
Suite à ce travail de réorganisation, nous avons validé 9 
emplacements disponibles à Costeraste, 7 à Saint-Romain, 
12 à Prouilhac. À ce jour, 6 parcelles ont été vendues 
à Prouilhac. Concernant les cases de colombarium, un 
budget est prévu pour augmenter le nombre de places. 
Ce travail mené par la commission des cimetières de 

Gourdon avec l’aval du conseil municipal en juillet 2024 
permettra à la collectivité, pour plusieurs années, de parer 
aux lourdes dépenses liées à l’agrandissement de l’ensemble 
de ces cimetières.  
Prochainement, un recensement historique avec une 
analyse technique va être menée pour l’ancien cimetière de 
Prouilhac afin de statuer sur son devenir.  
IMPORTANT : les personnes intéressées pour 
reprendre des concessions en 2027 peuvent 
en faire la demande auprès de la mairie 
dans les zones concernées par la procédure, sans 
aucune certitude d’attribution. Pour savoir 
quelles zones sont concernées, se référer aux 
pannonceaux blancs implantés sur chaque 
concession, ou directement en mairie.

La résidence Autonomie Jean-Lucien Cabanès (ancien foyer-logements des Hermissens) est un établissement public 
géré par le centre communal d’action sociale (CCAS) de Gourdon. Les tarifs sont visés chaque année par le département 
du Lot. Cet établissement non médicalisé accueille dans 33 appartements (31 T1bis et 2 T1) des personnes âgées 
autonomes, vivant seules ou en couple. La commune de Gourdon, qui gère la résidence, a confié à Mme Florence 
Faucon la direction de ce bâtiment idéalement situé dans un site calme et boisé à proximité du centre-ville. 
Une rénovation s’est imposée pour garantir des prestations de qualité dans un cadre attrayant, confortable, sécurisé 
et valorisé. Les investissements sont subventionnés par la CARSAT Midi-Pyrénées : plans d’aide à l’investissement (PAI) 
pour les résidences Autonomie : 
 * 2017-2018 : création de deux nouveaux appartements + garage = 110 000 € (subvention 30%) 
 * 2019-2021 : rénovation du bâtiment = 650 000 € hors taxe (HT) avec subvention CARSAT 50% : efficacité 
énergétique avec isolation extérieure, rénovation toiture, fenêtres et baies vitrées + stores occultants ainsi que la réfection 
des balcons et des sols ; rénovation des salles de bain. 
* 2021 : rénovation des couloirs = 17 600 € HT (subvention 100%) 
* 2023 : remplacement 16 kitchenettes = 20 300 € HT (subvention 60%) 
* 2024 : remplacement 13 kitchenettes = 17 300 € HT (subvention 100%) 
* Depuis octobre 2024 travaux en cours = 322 500 € HT avec subvention CARSAT 
60% : rénovation du parking, des allées et de la cour, aménagement paysager, 
création d’un sas thermique et réfection des sorties de secours.  
Les objectifs sont de maintenir une qualité d’accueil, de mettre en valeur la résidence. 
          «Des investissements opportuns pour un bel avenir de cette résidence réputée»

RÉSIDENCE AUTONOMIE JEAN-LUCIEN CABANÈS : UNE RÉUSSITE SOCIALE
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ENSEMBLE, ÉCONOMISONS L’EAU !

Adoptez des gestes simples pour 
économiser l’eau 

Adoptez quelques habitudes 
responsables dans l’usage de l’eau est à 

la portée de tous :  
- Fermez le robinet pendant le brossage 

des dents 
- Privilégiez les douches aux bains 
- Utilisez un arrosoir plutôt qu’un 

tuyau d’arrosage pour le jardin 
- Lancez votre lave-vaisselle ou machine 
à laver seulement lorsqu’ils sont pleins 

- Installez un récupérateur d’eau de 
pluie 

- Récupérez l’eau de cuisson et de 
rinçage de vos fruits et légumes

- Placez un seau dans votre douche 
pour récupérer l’eau

 
 
 
 
 

Un coup de pouce de la commune 
Dans le cadre de sa politique de 

développement durable, la mairie 
de Gourdon met gratuitement à 

disposition des habitants des mousseurs 
économiseurs d’eau à installer sur les 
robinets. Ce petit dispositif, facile à 

poser, permet de réduire jusqu’à 50% 
sa consommation d’eau sans perte de 

confort. 
 

Où récupérer ces mousseurs ?  
Les mousseurs sont disponibles (dans la 
limite des stocks disponibles) à l’accueil 

de la mairie, sur simple présentation 
d’un justificatif de domicile récent.

 
  

  
 

Repérez les fuites, surveillez votre 
consommation 

Une fuite invisible peut représenter 
plusieurs dizaines de mètres cubes 

perdus. Pour éviter le gaspillage, soyez 
attentifs à votre consommation :  

- Vérifiez régulièrement vos factures 
d’eau pour détecter toute anomalie 

- Un bruit persistant de chasse d’eau 
peut être le signe d’une fuite 
- Surveillez les robinets et les 

canalisations dans votre logement 
- En cas de suspicion de fuite, sur votre 

réseau ou dans le domaine public, 
n’hésitez pas à contacter rapidement la 

mairie (service de l’eau).  
Ensemble, réagissons pour limiter les 

pertes d’eau et les consommations 
inutiles. 

Merci à tous pour votre vigilance 
et votre implication. Chaque geste 
compte pour préserver notre eau et 

notre environnement. 
"Ensemble, faisons de Gourdon une ville 

exemplaire dans la préservation de l’eau !"
 

La Foire-Exposition de Gourdon revient pour une édition 
exceptionnelle, marquant l’année prochaine 90 décennies 
d’histoire locale et de rencontres régionales.  
Créée en 1936, elle est aujourd’hui la dernière grande foire 
du Lot, rassemblant commerçants, artisans, industriels, 
associations et visiteurs dans une ambiance conviviale et 
festive. Venez : 

-Découvrir des produits et des initiatives locales    
-Échanger avec les acteurs économiques du territoire   
-Partager un moment festif en famille ou entre amis 

Un espace pour s’inspirer, avec cette année un thème 
original et engagé : Le petit au service du grand changement.  
Pour marquer cette édition, le thème retenu fait la part belle 
à la simplicité, à l’innovation et à l’écologie.  
Le "petit" sera à l’honneur sous toutes ses formes :  
• Tiny-houses : découvrez ces habitats compacts, astucieux 
et durables, de plus en plus populaires. 
• Petites voitures : notamment électriques ou hybrides, 
adaptées aux mobilités de demain. 
• Initiatives écologiques locales : des idées concrètes pour 
réduire son impact environnemental. 

 
 
 
 
 
 
Tout au long du week-end, vivez la Foire comme une 
expérience festive et découvrez :  
- Moutons d’Ouessant – une race rustique et attachante  
- Défilé de mode des élèves du lycée Léo Ferré 
- Oiseaux exotiques – pour le plaisir des petits et des grands   
- Saynètes historiques – par l’association Héritages du 
Sénéchal dans notre cité médiévale.
«Créativité et savoir-faire à l’honneur  - Musique et ambiance chaleureuses 

garanties. - Entrée libre au centre-ville de Gourdon, venez nombreux !»

FOIRE-EXPOSITION DE GOURDON DU 12 AU 14 SEPTEMBRE

La préservation de notre ressource en eau est plus que jamais une priorité. Face à la nécessité de maîtriser nos consommations, 
chacun peut agir à son échelle pour préserver cette ressource précieuse.  

Source : Ministère de la transition écologique
Partenaire de notre ville
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Paroles d’Élus

Gourdon autrement, s’engager ensemble : 

La réalité de la situation financière de la commune de Gourdon.
Origine de la dette : deuxième mandat des équipes Arlette Feixa
- dette au 1er  janvier 2004 : 6 143 963 €
- dette au 1er  janvier 2007 : 10 229 103 €
Soit une augmentation de de la dette de plus de 4 m€ et 66% en 3 ans avec une part importante contractée sous forme de 
produits financiers à taux variable dits « emprunts toxiques » qui courent jusqu’en 2037.
Bilan gestion équipes Marie-Odile Delcamp : stabilisation de la dette
- dette au 1er  janvier 2008 : 9 898 568 €
- dette au 1er  janvier 2020 : 9 704 781 €
Deux emprunts entre 2008 et 2020 :
- en 2016 : 1 258 000 € pour financer une partie des pénalités dans le cadre de la renégociation de la dette pour la sécuriser 
face à l’envolée des taux d’intérêts des emprunts toxiques (sans ce ré-aménagement la commune serait aujourd’hui en état de 
cessation de paiement).
- en 2017 : 1 400 000 € pour financier l’aménagement du Tour de Ville et divers investissements.
A noter qu’au budget 2020 les excédents suivants de l’année 2019 ont été reportés :
- fonctionnement : 717 683 €
- investissement : 410 700 €
Pas d’augmentation de la dette, malgré la charge liée à la renégociation des emprunts toxiques et des excédents de plus de 1,1 
M€ laissés à l’équipe suivante.
A noter que de 2008 à 2016 le capital remboursé annuellement a été faible (moins de 300 000 €).
Bilan gestion équipe Jean-Marie Courtin : réduction de la dette mais annuité de remboursement accrue
- dette au 1er  janvier 2020 : 9 704 781 €
- dette au 1er janvier 2025 : 7 722 639 €
En 2025 emprunt de 1 497 500 € décidé par le maire pour financer la rénovation de l’école Daniel Roques.
Dette au 1er janvier 2026 : 8 704 289 € (soit - 1 M€ par rapport au début de la mandature) mais avec une augmentation de 
l’annuité par rapport à la situation avant le nouvel emprunt .
A noter que le financement de la part communale de la rénovation de la piscine conduite par la CCQB n’a pas encore été 
inscrite au budget.
Conclusion  : si la dette a bien été réduite ces dernières années, la situation financière de la commune restera toujours 
aussi préoccupante car l’annuité de remboursement se maintiendra à un niveau très élevé jusqu’en 2037 et les nouveaux 
investissements seront difficiles à financer. Cette triste réalité s’imposera à la nouvelle équipe qui sera élue en 2026.
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cette liste ne publie rien dans le présent numéro.

SENSIBILITÉS MUNICIPALES

Les listes s’expriment :

Imaginons Gourdon : 



Crédits 

ÉPAVES ET ENVIRONNEMENT
Au gré de nos circuits quotidiens et de nos promenades des 
épaves de véhicules peuvent heurter nos regards…
Ces véhicules hors d’usage (VHU) abîment la nature par leur 
triste spectacle autant que par leurs effluents extrêmement 
polluants. Leur abandon même dans des parcelles ou 
des bois privés est fermement prohibé par la loi : « Tout 
exploitant d’une installation de stockage, de dépollution, de 
démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors 
d’usage doit en outre être agréé à cet effet. » (article R 543-
162 du code l’environnement).  
Pour se défaire de leurs véhicules hors d’usage, les 
propriétaires peuvent s’adresser à tout récupérateur agréé 
par l’État : un geste nécessaire mais facile, qui contribue 
civiquement à la sauvegarde et à la beauté de nos 
magnifiques environnements.

GOURDON, VILLE D’ACCUEIL DES VÉHICULES D’ÉPOQUE 
Savez-vous que Gourdon a reçu le label Villes et villages 
d’accueil des véhicules d’époque ? Le programme Villes et 
villages d’accueil des véhicules d’époque de la FFVE 
(Fédération française des véhicules d’époque) permet 
de valoriser les collectivités locales engagées dans la 
promotion du patrimoine automobile et de faciliter 
l’accueil des passionnés de véhicules anciens.  
Cette tradition est déjà bien ancrée à Gourdon qui 
rassemble de nombreux passionnés et experts des 
voitures anciennes : des manifestations régulières 
permettent les balades et les rencontres dans un cadre 
patrimonial exceptionnel.

PARTENARIAT OZZAK AVEC NOTRE CINÉMA 
Vous pouvez découvrir la programmation et réserver vos 
places de cinéma en ligne via la plateforme OZZAK.fr.  
Le fonctionnement est simple : il suffit de se rendre 
sur ozzak.fr et d’indiquer « Gourdon », la plateforme 
proposera ensuite les films et les séances disponibles. 
Plus qu’à régler ses places directement sur la plateforme et 
à se rendre au cinéma avec le QR code reçu.

CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE 
L’ENVIRONNEMENT (CAUE)  
Le CAUE du Lot assure sur l’ensemble du département 
des temps de conseil auprès des particuliers désirant 
construire, restaurer un bâti ou aménager une parcelle.  
Gratuit et ouvert à tous et pour tout type de projet, ce 
conseil, déconnecté des procédures administratives est assuré 
par des conseillers diplômés d’écoles d’architecture.  
À Gourdon, rendez-vous individuel avec un architecte conseil : 
le dernier lundi du mois de 14h à 16h. Tél : 05-65-30-14-35.  
Maison France Services - 98 avenue Léon Gambetta - 46300 
Gourdon.

OBTENTION DU LABEL PAVILLON BLEU  
Grande nouvelle pour notre commune : la base de 
loisirs Écoute-S’il-Pleut rejoint les 388 plages et 104 
ports labellisés cette année pour leur engagement en 
faveur de l’environnement et du tourisme durable.  
Ce label international distingue les lieux qui appliquent 
des pratiques respectueuses des écosystèmes et de la santé 
publique : gestion de l’eau, tri des déchets, qualité des 
espaces de loisirs et bien plus encore.  
À Gourdon, nous avons pris des mesures concrètes pour 
préserver notre cadre naturel et offrir un espace accueillant 
à tous. Priorité à la propreté bactériologique de la plage 
qui est désormais strictement interdite aux chiens et 
aux chevaux. 
Résultat d’une belle collaboration entre la mairie de 
Gourdon et l’Office de Tourisme Pays de Gourdon, entre 
Lot & Dordogne.

HORAIRES DE BAIGNADE SURVEILLÉE AU PLAN D’EAU  
D’ÉCOUTE-S’IL-PLEUT
Les horaires du 1er juillet au 31 août 2025 de baignade 
surveillée par 3 maîtres nageurs seront : de 14h à 18h30, 
tous les jours.

DÉCHETTERIE ÉTÉ HORAIRES D’ÉTÉ - Du 30/06 au 31/08/2025 
La déchetterie de Gourdon est accesible à la Fagette, 
route du Vigan à Gourdon : tout dépôt, gratuit pour les 
particuliers est facile grâce à une inscription préalable et 
un badge permanent.  
Les horaires d’ouverture d’été sont :  
Du lundi au samedi, de 7h à 13h.

ÉVÈNEMENTS ET FESTIVITÉS À VENIR 
- Jeudis 7, 14, 21, 28 août : jeudis de Gourdon 
- Du dimanche 3 au lundi 4 août : les Médiévales 
- Mercredis 6 et 13 août : grand loto des Pargueminiers 
- Mercredi 9 août : musique de chambre, aux Cordeliers 
- Vendredi 15 août : fête du pain à Lafontade 
- Samedi 16 août : compétition de natation à la piscine 
- Lundi 18 août : cinéma gratuit en plein air au Sénéchal 
- Jeudi 4 septembre : concours de pétanque au boulodrome 
- Dimanche 7 septembre : forum des sports/associations 
- Du vendredi 12 au dimanche 14 septembre : foire-
exposition 
- Samedi 20 et dimanche 21 septembre : journées du 
patrimoine
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